
PREFECTURE DU VAL D’OISE (95) 
 

Lieu de livraison : KOBA Global Services - Route de Neuilly sous Clermont  
60290 RANTIGNY 

 
Horaires de livraison : à partir du 23 février de 5h00 à 21 h00 

et jusqu’au 27 février 12h00  date de la commission de propagande  

 

                     CONTACT : CHANTAL LEFEBVRE : 03.44.64.72.85   

 

Conditions de livraison : 

Palette 80*120 cm ; 
Une seule référence par palette ; 
Séparateur à l’aide de macule par étage ; 
Mettre impérativement les documents (PF et BV) en carton , pas de blister ni 
de cerclage ; 
 

Indiquer impérativement : 

Nom de la préfecture et du canton ; 
Fiche d’identification de la palette avec les noms du binôme du candidat , la 
nature (Profession de foi ou Bulletin) et le nombre de documents  sur la 
palette ; 
 

Le Filmage de la palette devra permettre d’assurer le maintien des documents 
lors du transport ; 

Un Bon de livraison reprenant tout le détail de la livraison, à savoir nombre de 
palettes, nature et nombre de documents, noms du binôme de candidats 
devra être fourni. 

Les bulletins de votes prévus pour l’envoi des propagandes aux électeurs 
devront être conditionnés par paquets de 1000 avec séparateurs. Ceux  destinés 
aux mairies pour le jour du scrutin devront être conditionnés par paquet de 500  
élastiqués dans des cartons normés de 5 000 bulletins avec indication sur 
chaque carton de la mention « bulletins destinés aux mairies » 


